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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7 relève l’âge légal de départ à la retraite de 60 à 62 ans et l’âge du taux plein
(sans décote) de 65 à 67 ans dans le code rural et de la pêche maritime.

Cet amendement propose la suppression de cet article.


